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L’association Le Copain met la complicité entre l’homme et le chien au service
des personnes atteintes d’un handicap moteur. 
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Il porte  le manteau avec le
logo Le Copain.  Fanfan à son
arrivée dans sa famille d’accueil
neuchâteloise. Et le même, un
an et demi plus tard, au terme de
son immersion.

A faire et
à ne pas faire
Sous le coup de l’émotion et de la
séduction, beaucoup de personnes
ont une envie très forte de caresser
un chien de l’association Le Copain.
Mais il convient de ne pas le faire et
de toujours demander au maître si on
peut accomplir ce geste. 

Chaque famille peut devenir famille
d'accueil. Mais il faut avoir du temps
à disposition, si possible ne pas tra-
vailler et rester à son domicile ou
pouvoir emmener le chien à son lieu
de travail.  Il faut aussi permettre au
chiot d'être régulièrement en contact
avec des enfants. 

Le chien apporte beaucoup de plaisir
à sa famille d’accueil. En échange, il
convient de lui donner la possibilité
de se défouler et... beaucoup
d'amour ! Attention : ces chiens ado-
rent l'eau, et la famille d'accueil doit
tout entreprendre pour que le chien
n'aille pas se baigner, car une fois
qu'il y a pris goût il devient difficile
de l'en empêcher.

Association à but non lucratif, Le Copain
forme des chiens d’assistance depuis 30
ans. Contrairement au chien pour
aveugles, celui-ci ne guide pas la per-
sonne, mais l'accompagne et effectue
quelques tâches difficiles ou impossibles
pour une personne en fauteuil. Ainsi, il
peut rendre plus autonome son nouveau
maître. Le Copain remet également des
chiens d'éveil aux parents d'un enfant
dans l’incapacité de donner des ordres.
Le rôle du chien est de stimuler l'enfant
dans des activités éducatives ou lors de
séances de physiothérapie. 

Bénévolat | Les futurs chiens d'assistance
sont généralement des Golden Retriever
ou des Labrador. La phase de pré-éduca-
tion débute à l'âge de trois mois avec le
placement des chiots dans une famille
d'accueil, entièrement bénévole. Le rôle

Internet

www.lecopain.ch

des handicapés
de cette dernière est  primordial et
conditionne l'aptitude des chiots à assi-
miler la phase d'éducation qui suivra.
Au terme de  12 à 18 mois, le chien est
formé au centre de Granges, en Valais,
avant de rejoindre son maître définitif.  



A la veille de l’hiver, le Service des ponts et chaussées
prévient que le déneigement sera partiel.
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Veille d’hiver

Sur l'autoroute H20 entre le Bas-du-
Reymond et Neuchâtel, le service hiver-
nal sera assuré en permanence, la viabi-
lité de la chaussée étant cependant
fonction des conditions météorologiques.
Cela ne signifie pas une « route noire » en
permanence. Les chaussées des routes
cantonales peuvent être recouvertes de
neige ou localement de verglas et les
interventions d'entretien seront réduites
entre 22 heures et 4 heures du matin.
Quelques routes secondaires (voir sur
www.ne.ch/spch sous Service hivernal),
très exposées et peu utilisées, seront fer-
mées au trafic en cas de fortes chutes de
neige ou de formation de congères, leur
ouverture étant conditionnée par les pré-
visions météorologiques.

Priorités : dégagement des chaussées
Les priorités du déneigement des routes
cantonales vont au dégagement des
chaussées. En fonction de la main-
d'œuvre et des machines ou véhicules
disponibles, les trottoirs dont le Service
des ponts et chaussées s'occupe ne seront
ouverts qu'en deuxième priorité et de
façon réduite, afin de diminuer au maxi-
mum les coûts élevés liés au chargement
et à l'évacuation de la neige. L'épandage
de fondants chimiques (sel, calcium) sera
également réduit et réservé aux situations
de réelle nécessité, selon les critères de
la sécurité routière et dans le respect de
l'environnement.
L'application de l'ensemble de ces
mesures est exécutée en étroite collabo-
ration entre le Service des ponts et chaus-

Dégivrer ses vitres !
L'usage de pneus d'hiver ne pouvant
être rendu obligatoire par manque de
base légale, une prise de conscience
des conducteurs est de mise.

C'est ainsi que la Police neuchâte-
loise recommande aux automobilistes
de :

• Circuler avec un véhicule parfaite-
ment équipé pour l'hiver (pneus d'hi-
ver montés avant l'arrivée des pre-
mières neiges, s'équiper de chaînes à
neige);
• Dégivrer ou déneiger totalement les
vitres, les rétroviseurs, les plaques,
ainsi que l'éclairage;
• Adapter vitesse et conduite aux
conditions de la route, dont l'état peut
brusquement changer;
• Observer une distance suffisante
par rapport aux autres usagers de la
route, afin de pouvoir s'arrêter en tout
temps;
• Respecter scrupuleusement la
signalisation mise en place, ainsi que
les ordres donnés par la police;
• Tenir compte de temps de déplace-
ment plus longs en fonction des
conditions de la route;
• Faire preuve de patience en cas
d'événements imprévus sur la route
(routes bloquées, déviations, acci-
dents, etc.).

sées et les polices cantonale et locales.

Attention au gel et aux giboulées iso-
lées Le Service des ponts et chaussées
rappelle que les conditions normales de
circulation ne peuvent être maintenues
en permanence en cas de neige et de
verglas. Il appartient donc à chacun
d'adapter sa conduite aux conditions
constatées ou présumées de l'état des
chaussées et d'équiper son véhicule en
accord avec les règles élémentaires de
sécurité.
Les conductrices et les conducteurs sont
appelés à être particulièrement attentifs
aux périodes de début et de fin de sai-
son hivernale. En début de saison, l'ap-
parition de gel soudain, souvent dû à
des pluies ou brouillards givrants, n'est
pas prévisible par les services d'entre-
tien. Il n'est pas possible d'effectuer des
salages préventifs sur tout le réseau
pour pallier des événements locaux. En
fin de saison, les routes peuvent être
rendues localement glissantes par des
giboulées isolées. Il convient donc
d'adapter la vitesse en cas d'incertitude
ou lors de mauvaises conditions météo-
rologiques, ainsi qu'au sortir des tunnels
et galeries couvertes.

Paysage du Val-de-Ruz
(archives).  La priorité sur les
routes cantonales : le déneige-
ment. Des routes secondaires
fermées en cas de fortes chutes
de neige. 



Le Touring Club Suisse édite un nouveau
matériel didactique et de sensibilisation
pour les écoles professionnelles et les
lycées. Trois films documentaires sur les
conséquences des accidents, un dépliant
et un nouveau site Internet (voir illustra-
tion ci-dessus) visent à sensibiliser les
jeunes et à les inciter à prendre moins de
risques dans la circulation routière. 
Le trafic routier fait un nombre de vic-
times particulièrement élevé parmi les
jeunes. L'an passé, 16% de tous les morts
sur la route et 22% des blessés griève-
ment atteints avaient entre 15 et 25 ans.
Diverses mesures, comme la formation
Deux-phases, ont certes été prises, mais
une lacune persiste dans l'éducation rou-
tière.

Pour les écoles post-obligatoires |
Destiné aux écoles post-obligatoires, le
nouveau matériel d'enseignement et de
sensibilisation "Trafic – Accident –
Conséquences II" est désormais dispo-
nible gratuitement. 
Il contient trois brefs documentaires qui
illustrent les conséquences à long terme
des accidents de la route. On y voit ce qui
arrive à une conductrice ou à un conduc-
teur impliqué dans un accident, qu'il soit
fautif ou non. Cet ouvrage didactique
aborde aussi des questions médicales,
professionnelles, sociales, financières et
juridiques.
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Des films, un dépliant et un nouveau site Internet
safety-clip.ch pour les écoles professionnelles et les lycées.

Site pour les jeunes

Deux forfaits
pour les 
16-25 ans
Le Centre de conduite L77 et votre
Section vous proposent toujours
deux  forfaits pour les 16 à 25 ans. 

Le premier “pack” (catégorie A,
scooter, jusqu’à 25 ans) comprend
les cours de sensibilisation et de
premiers secours, ainsi que huit
heures de pratique obligatoire pour
le prix de   

620 fr. au lieu de 780 fr.
Théorie gratuite sur PC

Le deuxième “pack” (catégorie B,
voiture) comprend les cours de sen-
sibilisation et de premiers secours,
cinq leçons de pratique, ainsi que
l’assurance RC casco pour le prix de

755 fr. au lieu de 1’040 fr.
Théorie gratuite sur PC

Les inscriptions sont à effectuer
directement auprès du 

Centre de conduite L 77              
032 7 242 242 
www.auto-ecole-l77.ch

En plus : cours 2-Phases au
Centre de conduite Test&Training
de Lignières pour 

540 fr. au lieu de 600 fr.  

Inscriptions au 032 751 34 12

Offres proposées sur présentation de
la carte de membre junior de la sec-
tion neuchâteloise du TCS. 

Si vous ne possédez pas déjà cette
carte, demandez-la préalablement
à:
Agence TCS
Rue Pourtalès 1
2001 Neuchâtel
032 729 81 81

Internet
www.safety-clip.ch
www.tcsne.com
www.cooldownclub.ch

Un nouveau site | Parallèlement à ces
films, le TCS a réalisé un site Internet
spécial (voir adresse ci-dessous) qui
propose des informations sans cesse
actualisées, ainsi que des indications
spécialement destinées aux ensei-
gnants. Un prospectus comportant
divers textes complète ce matériel gra-
tuit. L'offre comprend également des
cours d'introduction gratuits pour les
enseignants. Créé par le TCS en étroite
collaboration avec des experts, cette
réalisation a été soutenue financière-
ment par le Fonds de sécurité routière.

Effet durable | Contrairement aux
manifestations qui provoquent une sen-
sibilisation unique auprès des specta-
teurs, l'action "Trafic – Accident –
Conséquences" cherche à lancer un
débat permanent sur la sécurité rou-
tière dans les écoles. Les jeunes sont
interpellés de manière émotionnelle à
divers niveaux et encouragés à se poser
des questions critiques sur leur propre
comportement. Ce nouveau moyen
didactique réduira donc plus durable-
ment le risque sur la route. 
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Tout s’est gâté lors du transport du véhi-
cule en Australie, par la voie des airs : la
roue avant portant le moteur ainsi que la
colonne de direction ont été arrachées.
Les organisateurs du World Solar
Challenge ont accordé un délai supplé-
mentaire à l’équipe suisse, qui a travaillé
nuit et jour pour tenter de remettre le
véhicule en état, par des réparations de
fortune. Swisspirit a passé avec succès la
série de contrôles portant sur la struc-
ture, les systèmes électriques, la partie
solaire, la conformité au règlement, une
expertise routière (freins, lumières,
marche arrière, le champ de vision et la
qualité des caméras embarquées, ainsi

que la sécurité). Le véhicule monté au
Centre TCS de Fontaines a ainsi reçu son
titre de challenger.

Contraintes mécaniques | Le 23
octobre, le véhicule solaire a été testé
sur circuit, à Darwin. Tout s’est bien
passé. Le lendemain se sont déroulés les
tests dynamiques.  Malheureuse-ment
lors du dernier test, des contraintes
mécaniques ont fait céder une des
pièces. Celle-ci a déchiqueté le disque
de frein qui, lui-même, a découpé la
fourche du véhicule et plié ses supports.
Le pilote est sorti indemne de l’incident.
Mais Swisspirit a alors dû déclarer forfait

Les heurs et malheurs de Swisspirit ont été relatés en direct, jour après jour, sur
www.tcsne.com - Consultez notre blog. Toujours du 9 !

Endommagé lors du transport, le véhicule solaire Swisspirit monté au Centre
TCS de Fontaines n’a pu participer qu’aux essais à Darwin.

: il était impossible de prouver que les
réparations allaient tenir tout au long
des 3’000 km du parcours. Moment
pénible, quand on sait que le projet, ini-
tié en 2004, a nécessité  plus de 15’000
heures de travail bénévole. L’association
à la base du projet va lancer une
recherche de fonds pour tenter de
réunir les 65’000 francs nécessaires afin
de participer à l’édition 2011 de la
course. 

Swisspirit a passé avec succès
ses tests lors des essais sur piste,
le 23 octobre à Darwin. Mais, le
lendemain, un nouvel incident se
produisait.  Le logo de la
Section neuchâteloise du TCS
figure en évidence sur la carros-
serie. L’équipe de Swisspirit
veut faire “son maximum” pour
participer à l’édition 2011. La
course 2009 a été gagnée par
l’Université de Tokai au Japon.

Internet

www.swisspirit.ch et http://global-
greenchallenge.com.au
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Contrôle officiel :      

En vous ren-
dant au Centre
TCS de
Fontaines, vous
y gagnerez,
vous et votre
portemonnaie !10 fr. de moins !

Lavage Hypromat :
10 % de prestations en plus
Le Centre TCS de Fontaines dispose d’une installation de lavage de
type Hypromat (notre photo de droite), qu’il vaut la peine d’utiliser !

Les clés que l’on peut acquérir à notre réception et que l’on utilise
dans l’automate permettent de bénéficier d’un temps de lavage de 10
% supérieur à celui que l’on obtient ailleurs sur une installation du
même genre.

Il faut y penser avant de laver son véhicule !

Le Centre TCS de Fontaines effectue le contrôle officiel des véhicules. Les
membres du TCS y gagnent 10 francs !

Renseignements par téléphone
032 853 36 49, fax 032 853 67 17
centretechnique.ne@tcs.ch 

Et nos sites internet :
www.tcsne.com et
www.tcsne.ch

Les conducteurs convoqués pour l’ex-
pertise de leur véhicule par le Service
cantonal des automobiles ont la possibi-
lité de choisir le lieu où ils effectuent
leur contrôle officiel : dans les locaux du
Service des automobiles, à Neuchâtel,
ou au Centre TCS de Fontaines.
Comment procéder ? Sitôt la convoca-
tion du Service cantonal des automo-
biles reçue, chaque conducteur et
chaque conductrice est invité(e) à
prendre contact téléphoniquement avec
le Centre TCS de Fontaines, afin de fixer

un rendez-vous avec ce dernier, dans les
10 jours. Le prix est avantageux : 60
francs pour les sociétaires TCS au lieu du
prix officiel de 70 francs. La différence
est payée par votre Section.

Reconnus officiellement |  Les techni-
ciens TCS peuvent effectuer le contrôle
de toutes les voitures de tourisme mises
en circulation après le 1er janvier 1971.
Ils ont reçu la formation d’inspecteur en
automobiles ASA et les contrôles qu’ils
effectuent sont reconnus officiellement.

Vous serez reçu(e) par du personnel
compétent et sympathique, dans un
espace convivial, facile d’accès et où
l’on peut se garer.



Non
membres 

Membres
TCSPrestations du Centre technique

a) Contrôle périodique officiel 
(expertise)                                         

b) Recontrôle

c) Nouveau ! Contrôle express en vue
de l’expertise 

d) Test pré-expertise TCS 

e) Nouveau ! Test véhicule occasion TCS

f) Contrôle de la géométrie

Il s’agit du contrôle périodique obligatoire selon
l’article 33 OETV du droit de circulation routière.
Sont concernées toutes les voitures de tourisme
immatriculées dans le canton  (avec un permis
de circulation en vigueur) et mises en circulation
dès le 1er janvier 1971.

Connaître l’état d’un véhicule plus en détail en
vue du contrôle périodique officiel. Ce contrôle
porte sur les freins, les amortisseurs, les trains
avant et arrière, la suspension, l’état du châssis
et de la carrosserie (corrosion), l’embrayage,
l’éclairage et l’installation électrique. Vérification
visuelle du moteur (perte d’huile et d’eau), ainsi
que du dispositif d’échappement.

Contrôle d’éléments qui n’étaient pas en ordre
lors du contrôle périodique officiel. 

g) Test de puissance (auto et moto)

h) Lecture des mémoires de défaut

i) Contrôle vacances 

j) Contrôle par élément séparé

k) Nouveau ! Obtention du macaron
100 km/h pour l’Allemagne 

l) Nouveau ! Evaluation Eurotax

Il s’agit d’interroger les mémoires des boîtiers
électroniques en vue de déceler d’éventuelles
pannes. 

Se renseigner auprès du technicien lors de la
prise du rendez-vous.

Membres
TCS

Non
membres

75.-       150.-

65.- / h 130.- /h

120.-       240.-

80.-       120.-

40.-       70.-

25.-       30.-

60.-         70.-

65.- 130.-

Freins, amortisseurs, tachymètre, phares, pinçage,
valeurs des gaz d’échappement (pas de test offi-
ciel d’antipollution).

Contrôle des niveaux (huile, eau, moteur, liquide
de frein, lave-glace, eau de la batterie), pression
et état des pneumatiques, contrôle des freins et
de la suspension, contrôle de l’éclairage et
réglable des phares.
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Tarifs attractifs

Le Centre TCS
de Fontaines
vous reçoit
avec
le sourire.
Durant les
fêtes de fin
d’année, il
sera fermé dès
le  23
décembre à 19
h et rouvrira le
4 janvier au
matin.

Il permet de comparer la puissance développée
par le moteur à la valeur d’origine des véhicules à
deux roues motrices uniquement (courbe de cou-
puissance impossible pour les autos).

Voiture de livraison et véhicule d’habitation (camping-car): hauteur maximale 2 m. 60

Contrôle des points essentiels en vue de l’exper-
tise, état général du véhicule, freins, direction,
suspension, éclairage sans réglage des phares,
pneumatiques.

En plus des prestations du test pré-expertise, lec-
ture des mémoires de défaut et évaluation
Eurotax, contrôle du suivi de la voiture. 

Connaître les angles et l’alignement des roues,
pour une meilleure tenue de route et une usure
régulière des pneus, après un accident.

100.- 200.- 

20.- 30.-

15.- 20.-
Par élément supplément.

170.- 245.-

Contrôle technique des caravanes et des
remorques tractées par des véhicules de tourisme,
minibus, voitures de livraison et cars.
Prix spécial membres camping TCS 135.-
Pour les conditions, se renseigner. 

Estimation de la valeur officielle Eurotax de votre
véhicule. Utile en cas de changement de véhicule,
achat ou vente d’un véhicule.

11.- 20.-


